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RESUME :  
 
Les TPE et PME d’outre-mer peuvent demander la suspension des poursuites et 
majorations de retard pour non-paiement de leurs contributions d’assurance 
chômage et cotisations AGS, dans le cadre de la loi du 27 mai 2009 pour le 
développement économique des outre-mer. 
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CIRCULAIRE N°2009-18 
 
 
PLAN CO.RAIL 
 
 
 
 
La loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer a prévu dans son 
article 32 la possibilité pour les TPE et le PME des départements d’outre-mer la possibilité d’obtenir la 
suspension pendant six mois des poursuites et majorations de retard pour non-paiement des contributions de 
sécurité sociale afférentes à des périodes antérieures au 1er avril 2009, sous réserve que la demande soit 
introduite avant le 31 décembre 2009. 
 
Durant ce délai de six mois, un plan d’apurement est signé entre l’entreprise et les caisses de sécurité sociale 
compétentes. Sa durée est au maximum de 5 ans. Il peut comporter l’annulation des pénalités et majorations 
de retard. 
 
Le plan peut prévoir un abandon partiel des créances constatées au 31 décembre 2008, dans la limite de 50%, 
afin de tenir compte de la situation de l’entreprise et de garantir sa pérennité et le paiement ultérieur des 
cotisations. Cet abandon partiel est subordonné au paiement effectif de la part salariale des cotisations ou, à 
défaut, à la signature d’un échéancier de paiement d’une durée maximale de trois ans.  
 
Les Partenaires sociaux, gestionnaires de l’assurance chômage, ont décidé de s’associer au dispositif 
gouvernemental en étendant le plan de soutien aux TPE et PME des DOM dit plan CO.RAIL aux 
contributions de l’assurance chômage. Les membres du Conseil d’administration de l’AGS ont également 
choisi d’admettre la suspension des poursuites et majorations de retard pour non-paiement des cotisations 
dues à l’AGS.  
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Ainsi, les entreprises des départements d’outre-mer concernées peuvent adresser leur demande aux services 
de Pôle emploi chargés du recouvrement des contributions d’assurance chômage et des cotisations dues au 
titre du Régime de Garantie des Salaires (AGS), ou au secrétariat de la Commission des Chefs de Services 
Financiers – Direction générale des finances publiques, du Ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi.  
 
 
   Jean-Luc BÉRARD 

                                        
     Directeur général 
 
 
 
P.J. : extrait de la loi du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer 


